
Tourrettes-sur-Loup, 
lisière luxuriante du Parc

Comme pour toute la lisière sud du Parc 
naturel régional, la commune marque une 
transition entre un territoire fortement 
urbanisé et le haut-pays, plus rural. On y 
trouve encore des jardins et cultures de 
fleurs caractéristiques, avec régulièrement 
la méditerranée pour horizon.

Le village surplombe ici la vallée du Loup. 
Il est à l’image de nombreux autres des 
Préalpes d’Azur : groupé, perché sur un 
promontoire. L’origine d’une telle position se 
trouve au Moyen-Age, dans un but défensif. 
Les maisons, groupées les unes avec les 
autres, forment un rempart contre les 
potentiels ennemis et préservent les terres 
cultivables.

Le relief a poussé les cultivateurs à 
construire des restanques, terrasses 
soutenues par des murs en pierre sèche. Ici, 
s’est développée la culture de la violette ; 
à proximité, celle de la fleur d’oranger, du 
jasmin, de la rose…  pour différents usages : 
parfum, confiserie, liqueur, etc.  

Ces savoir-faire liés au parfum et aux 
pierres sèches sont désormais inscrits 
au patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité (UNESCO, 2018)

  
La route belvédère de la lisère des 
Préalpes d’Azur est fréquentée par 
les cyclistes et les automobilistes : 
partageons-la ! 

Le Pic de Courmettes (alt. 1248 m) est 
un lieu de pâturage important mais 
également le point culminant de la 
commune de Tourrettes-sur-Loup 
et d’une randonnée prisée qui offre 
un panorama à 360° sur le haut-
pays et la Côte d’Azur. Veillons à 
adopter les bons gestes lorsque nous 
rencontrons les troupeaux et leurs 
chiens de protection : restons calmes 
et contournons-les si besoin.  
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Le Parc naturel régional des Préalpes d’Azur est un territoire de projets dont l’action est financée par la mutualisation de moyens entre 48 
communes, les intercommunalités, le Département des Alpes-Maritimes et majoritairement la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, avec un 
soutien financier annuel de l’Etat.
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